
                                                                

                       
 

 
 

 
 

A VOS AGENDAS 
 

 
Paris, le 12 avril 2016 

 
 

Mondialisation de l'ESR et Attractivité des Villes universitaires 
Corte le 9 et 10 juin 2016 

 
 
L’association des Villes Universitaires de France (AVUF), Ville de France, la Conférence des Présidents d’Université 
(CPU) et Campus France organisent un colloque - les 9 et 10 juin 2016 à Corte - sur le thème des effets de la 
mondialisation de l’enseignement supérieur pour l’attractivité des territoires. 
 
L’internationalisation de l’enseignement supérieur est bien une réalité en marche, qui porte à la fois sur les effectifs 
d’étudiants, mais aussi sur la concurrence « des cerveaux ». Un marché qui se massifie à vive allure et qui devient 
une branche économique à part entière, exploitée en tant que telle par le Royaume Uni et l’Australie, respectivement 
deuxième et cinquième nations bénéficiaires de la mobilité universitaire internationale. Qu’en est-il en France ? 
 
Au-delà de ces seuls aspects économiques, l’internationalisation des établissements d’enseignement supérieur 
constitue un enjeu majeur pour le rayonnement culturel des territoires et de la Nation. 
 
Comment les villes et les établissements de recherche et d’enseignement supérieur peuvent-ils se positionner sur ce 
marché international de plus en plus concurrentiel ? Créer des campus spécifiques, opérer des délocalisations 
coopératives, accueillir des établissements d’ESR étrangers, co-construire un modèle à plusieurs ? Une fois engagé 
dans une politique internationale, comment mesurer la valeur ajoutée en matière de rayonnement, de budget, de 
retour sur investissement ? 
 
C’est à cet ensemble de questions que tenteront de répondre les équipes de gouvernance des collectivités locales et 
leurs partenaires du monde académique, réunis à Corte les 9 et 10 juin 2016. 
 
Programme et inscription sur : 
http://colloques-avuf.com/colloque_programme.asp 
 

 
Contact médias : Echos de villes : Sophie Prévost – tél. : 01 42 21 12 18 

 
 
 



                                                                

LES PARTENAIRES 
 
L’AVUF est ne associant regroupant les élus et techniciens de 83 collectivités  locales qui soutiennent le développement de l’enseignement supérieur et de 
la recherche et encouragent les initiatives scientifiques, culturelles, sportives, économiques ou citoyennes de leurs enseignants, étudiants et chercheurs sur 
leurs territoires. Elle est présidée par Catherine Vautrin, députée-présidente de Reims Métropole. 

AVUF  - C/ Reims Métropole • 3 rue Eugène Desteuque - CS 8003 51722 REIMS Cedex – Tel 03.26.77.77.31  - www.avuf.net – edemacedo@avuf.fr 
 
VILLES de FRANCE  est  une association d’élus pluraliste qui représente et accompagne les villes et agglomérations de taille infra-métropolitaine du 
territoire national dont elles forment l'armature urbaine. Elle regroupe ainsi près de la moitié de la population française.  Elle est présidée par Caroline 
Cayeux, sénateur-maire de Beauvais, et co-présidée par Jean-François Debat, maire de Bourg-en-Bresse, VILLES de FRANCE,   

VILLES de FRANCE - 94 rue de Sèvres • 75007 Paris -Tél.  01 45 44 99 61 - www.villesdefrance.fr  - conctact@villesdefrance.fr   
 
La Ville de Corte est le siège de l’Université Pascal Paoli et accueille près de 4.500 pour 8000 habitant. Corte, ville universitaire, dispose d’un riche 
patrimoine historique et environnemental. Elle  est considérée comme la capitale historique, et est au confluent de deux magnifiques vallées et torrents (la 
restonica et  le tavignanu).  

Mairie de Corte – 21 cours Paoli • 20050 Corte -Tél.  04 95 45 23 00- www.mairie-corte.fr  - eric.boistard@ville-corte.fr 
 
La Conférence des présidents d’université (CPU) rassemble 130 membres, dirigeants d’universités, d’instituts nationaux polytechniques, d’écoles 
normales supérieures, de grands établissements et de l’ensemble des communautés d’universités et d’établissements. Avec plus d’1.6 million d’étudiants, 
et  grâce à ses liens avec les organismes et écoles,  elle  représente la plus grande part des forces d’enseignement supérieur, de recherche et d’innovation 
françaises. La CPU est, depuis plus de 40 ans, force de proposition et de négociation sur toutes les questions universitaires auprès des pouvoirs publics, 
des différents réseaux et acteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche, de partenaires économiques et sociaux et d’institutions territoriales, 
nationales, et internationales. 

CPU-103, Boulevard Saint Michel 75005 Paris- Tél 01 44 32 00 00 – www.cpu.fr – communication@cpu.fr 
 
Campus France la marque de l’enseignement supérieur français à l’étranger. Placé sous la double tutelle des ministères chargés des Affaires étrangères 
et de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Campus France a pour principales missions la promotion de l’enseignement supérieur français à 
l’étranger, l’accueil des étudiants et des chercheurs étrangers en France et la gestion des boursiers des gouvernements français et étrangers. Pour 
renseigner au mieux les étudiants étrangers intéressés par des études en France, Campus France est présent dans 121 pays à travers plus de 200 
Espaces ou Antennes.  

Contact : Sylvie Danon sylvie.danon@campusfrance.org ou 06 38 51 34 89 
 


